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LE PRÉSrDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 3 juillet 1897 portant règlement SUr les 
déplacements et les passages du personnel colonial, notam
ment les articles 31 ct 34, et les tc.xtes qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER< - Est prorogé pendant toute la 
durée de la guerre actuelle et durant les six mois qui 
suivvont la cessation des hostilités, le délai imparti' 
aux personnels coloniaux, aux membres de leur famille 
et aux boursiers, pam bénéficier du passage de rapa
triement auquel ils peuvent prétendre. 

L'ohligation faite aux familles de voyager avec le 
chef de famille est suspendue dans les mêmes condi
tions. 

~ 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait <à Paris, le 11 janvier 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République<: 

Le ministre des colomes, 
Georges MAl.lDEL. 

Troupes oolonialè"s et métropolitaines 

ARRETE No 134 promulguam mu Togo les décrets dll 
19 iaJlvier 1940 modifiant: 10 le décret du 29 décem
bre 1903 sur lil solde et les accessoires de solde des 
troupes cololtililes et métropolitaines à ta chmge dUr< 

dépadement des colGlties; 20 les catégories d'ayollts
droit aux italemlÙtés pour Irais de bureau. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LI!OION D'm;mNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 Septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun;. 

Vu les décrets du 19 janvier 1940 modifiant: 10 - le dé-. 
cret du 29 décembre 1903 sUr la solde et les accessoires de 
solde des troupes coloniales et. métropolitaines à la charge 
du départem.ent des colonies; 27 les catégories d'ayants M 

droit aux indemnités pour frais de bureau; 

ARRETE: 

ARTICLE PRfMIER. Sont promulgués dans le terri
toire du· Togo placé salis le mandat de la France, les 
décrets du 19 janvier 1940 modifiant; 10 le décret du 
29 décembre 1903< sur la solde et les accessoires de 
solde des troup<es coloniales et métropolitaines à la 
charge du département des colonies; 20 les catégories 
d'ayants-droit aux indemnités pour frais de bureau. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera\"< 

L~mé, le Il mars 1940. 

L. MONTAGNt::. 

(Voir déaets susvisés (ÙJ. 19 janvier 1940 au J. 0.
R. F. du 27 ianvier 1940, pages 764-765). il 

1 

Exp1'trfaUon des capitaux - Opérations de change 

Commerce de l'or 


ARRETE No 135 promulguant an Togo le décret Œ 
20 janvier 1940 étendaltt aux cololties et territoire 
atricai/lS sous matalat les disposilio/lS du décret ' 
20 janvier 1940 ({pportaltt certailles moditicaito 
aux dispositions du décret du 9 septembre 1939 pro 
hibont ou réglemellilmt, e/1. temps de guerre, i'e 
poriation des capitaux, les opérations de change e 
le CDmmerce de l'or. 

LE GOUVERNEUR DES Cf)LONlES, 
Off1CIER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les anributio 

et les pouvoirs du Commissaire ,de' la République au Togo' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduc!io< 
des dépenses administratives du Togo) modifié par cel 
du 20 juillet 1937; 

Vu le déct'ct du 16 avril 1924 sur le mode de prom~lga 
fion et de publication des textes réglementaires àU Togo e 
au Cameroun; , 

Vu le décret-loi, les trois décrets et les trois arrêtés inter 
ministériels. du 9 septemhre 1939, relatifs à la prohibitio 
ou à la réglementation en temps ùe guerre dans les coInui 
et territoires africains sous mandat de l'exportation des tapi. 

. taux) des opérations de change ct du commerce de l'or, pr 
mulgués aU Togo le 25 septembre 1939; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 étendant aux coloni 
et territoires africains sous mandat les dispositions du décr 
du 20 janvier 1940 apportant certaines '"modifications au 
dispositions du décret du 9 septembre 1939 sur la prohibi 
tlOli et la réglementation en temps de guerre de' Pexportatio 
des capitaux, des opérations de change et du commerc 
de For; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, l 
décret du 20 janvier 1940 étendant aux colonies e 
territoires africains sous mandat les dispositions cl 
décret du 20 janvier 1940 apportant certaines modift' 
cations aux dispositions du décret du 9 sèptembre 193 
sur la pmhibition ou réglementation, en temps d 
guerre, de l'exportation des capitaux, des opération 
de change et du commerce de I:or. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L"mé, le 11 mars 1940. 
L MONTAGNt::. 

LE PRÉS1DENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu Ie décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen, 

tant en temps de guerre Fexportatîon des eapitau.x, les· opéra 
tions de change et le commerce de Por; 

Vu Ic décret du 9 septembre 1939, portant application 
aux colorlics et territoires africains sous mandat du décret~lo-
du 9 septembre 1939; . 

Vu le décret du 20 jilIlvier 1940 apporiant certaines modi
fications aux disposL.ions du décret-loi du 9 septembre 1939; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre ct 
du ministre des finances et du mini

des 
stre 

affaires étrangères; 
des colonies; 

Le' conseil des .rniaistrcs entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PRE/MER. Les dispositions du décret du, 

20 janvier 1940 apportant certa:nes modificaHons aux! 
dispositions du décret-loi du 9 septembre 1939 sont' 
applicables aux coloBies et territoiresaf,ricains sous! 
mandat. 
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ART. 2. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires étran
gères, le ministre des finances et le ministre des colo
nies sont chargés, chacun en ee qui le concerne, de . 
l'exécuti·on du présent décret, qui sera publié au JOl/r- . ' 
fUll ofticiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
. Le président du conseil, 


ministre de la dé}ense nationale et de la guerre 

et des a!laires étrangères, 


Edouard DALADIER. 
Le minislre des fillances, 

Paul REYNAUD. 
, Le ministre des col?tzies, 

Georges MANDEL. 

DECRET apportant certaines modificoiions aux dis!':>

sitions du décrel 00 1} septembre 1939 prohibant Oll 


réglementant, en temps de guerre, l'expôrta!ion des 

capitaux, les opéra/ions de c!zange et le commerce 

de l'or. 


RAPPORT 

Au Président de la République Fraltçaise. 


Paris, 'je 20 janvier 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSlDENT, 
L'article 3 du décret-loi du 9 septembre 1939 prohi

bant ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations de change et le commerce 
de l'or, diSpÇse que toutes les cessions, négociations 
et autres opérations portant sur les matières d'or sont 
subordonnées à l'mttorisation de la banque de France. 
L'importation et l'exportation des mêmes matières sont 
prohibées saùf autorisation de l'institut d'émission. 

L'expérience a démontré qu'il conviendrait, dans les 
circonstances "ctuelles de compléter la portée générale 
de ce texte et, dans le but d'empêcher tout commerce 
clandestin, de viser explicitement les opérations de 
démarchage, oolportage et brocantage intéressant les 
matières d'or qui seraient également prohibées sauf 
autorisation de la banq'ue de France. 

D'autre part l'article 4 du même décret a prévu que 
les infractions aux dispositions de ce texte seront pu
nies «d'une amende de 100 à 100.000 francs, qui 
peut toutefois être élevée au montant de la somme 
sur laquelle a porté la fraude ou la tentative de fraude 
s'il est supérieur au maximum prévu, et d'un empri
sonnement de un à six mois, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. En cas de récidive la peine d'empri
sonnement est de six mois il cinq ans. La poursuite de 

c~s infractions ne peut être exercée que sur la plainte 

du ministre des finances »•. 


Ainsi d'après ce texte le délinquant primaire est 

passible d'une peine allant seuh,ment de 'Un mois à 

six mois de prison en dehors de l'amende encoume. 


D'autre· part, la p~arsaite des infractions ne POtl- . 

vant être exercée que SClr la plainte du m:nistre des._ 
finances, -les procès-verbaux, quel que soi! le pùin! dü 
territoire où a été constaté le délit, doivent être trans
mis pour d~dsiou à Paris, à la direction du mouve
ment général des l'onds. 

En vue de renforcer la répression et de rendre la 
procédure 4es poursuites plus rapide partant plus effi
cace, il pataît nécessaire d'une part de porter de six 
mois à deux ans la peine de prison pour les délin

quants !lrimaires et, par aill.eurs de déléguer les pou
voirs du ministre des finances, dans l'initiative des. 
ponrsuites, à des représentants habilités par lui qui 
seraient en l'occurrence les directeurs départementaux 
des douanes ou des oontributÏ<ons indirectes. 

Il a été prévu, de plus, que les délinquants con
damnés à une peine d'emprisonnement pour trafic d'or 
ou de devises tomberont sous le coup des dispositions 
de la loi du 19 juin 1930 portant interdiction de la 
profession de banquier aux individus frappés de 
certaines condamnations, 

Enfin, il est à remarquer que toute infraclion aux 
dispositions du décret du 9 septembre 1939, dès l'ins
tant qu'elle fait l'objet d'une plainte, relève obliga
toirement des tribunaux correctionnels, ' 

L'application stricte de ce principe entraîne pour 
les délinquants, qui "Dnt pu méconnaître' de benne foi 
la portée exacte des dispositions légales, des peine~ 
qui peuvent paraître trop rigoureuses. 

Dans ces conditions et comme contrepartie du ren
forcement des sanctiol1s prévues ci-dessus il paraît 
opportun d'autoriser le ministre des finances, à transi
ger et.à effectuer le retrait de sa plaÎ.llte avant juge
ment, ce retrait entraînant l:abal1don des poursuiteS". 
L'exercice de ce droit de transaction est d'ailleurs de 
pratique coorante en matière d'infractions fiscales, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction le projet de décrèt ci-joint, qui a pour objet 
de modifier en conséquence le texte du décret dru 
9 septembre 1939.• 

Veuillez agréer, monsieur le J:'résident, l'bemmage 
de notre pro~ond respect. 

Le président du conseil, 

ministre de la défense nationale et de la guerre 


et des allaires étrangères, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sce/lJ.tx, ministre de liz ;ustice, 
Georges BONNET. ' 

Le ministre de t'inlériea.r, . 
AlberC SARRAUT. 

Le ministre des jinallCes, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre do. commerce, 
Fernand GENTtN. 

Le mitzistre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le mitzistre des tl'lll1smissiollS, 
Jules JULIEN. 

LE PRÉS:OENT DE·' LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil ministre de la 

défense na:ionaJe et de la guerre et des affaires étrangères, 
du garde des sceaux, ministre de la j~stice, du ministre de 
l'intérieur) du ministre des finances, du ministre du commerce, 
du ministre des colo:1ies et du minlstre des transmissions; 

Vu'la loi du 8 décembre '1939J accordant au gouvernement 
des pouvoirs spédaux; 

Vu le décret~loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de cliange et le eommerce de, l'or; 

Le c.ol1seit -des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - Le deuxième paragraphe de 

l'article 3' dù'décret du 9 septembre 1939 prohibant 
ou réglementant, en temps de guerre, l'exportation des 
capitaux, les opérations de change et le commerce de 
l'or cst complété ainsi qu'il suit: 

« Le démarchage, le colportage et le brocantage 
portant sur lesinatières d'or sont également prohi
bés, sauf al1tori~·~tion de la banque de France )}. 

http:sce/lJ.tx
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Mn. 2. - Les dispositions des deuxième et troi , 
1sième paragraphes de l'article 4 du décret précité 

sont abrogées et remplacées par les dispositions 1 

suivantes: '1 

" Les infractions aux dispositions -du présent décret 
et des décrets rendus pour son exécuti.on, ainsi que la '] 

1 

tentative de ces mêmes infractions, sont punies d'miè 
amende de 100 à 100,000 francs, qui peut toutefois 
être élevée au montant de la somme SUr laquelle a 
porté li! fraude ou la tentative de fraude s'il est supé· 
rieur au maximum prévu, et d'un emprisonnement d'un 1 
mois il deux ans, ou de l'une de ces deux peines seule
ment. En cas de récidive, la peine d'emprisonnement 
est de six mois à cinq anS, Les billets de banque, espè
ces, valeurs, titres et matières faisant l'objet de J'in
fraction peuvent être saisis; le trilrunal pourra en or
donner la oonfiscation, 

{( Lorsqu'1llle peine d'emprisonnement aura été pro
noncée, elle emportera de plein droit les interdictions 
établi<!s par l'article le< de la loi du 19 juin 1930, 

« La 'poursuite de ces infractions ne peut être exer
cée que stlr la plaintç du ministre des finances. ou de 
l'un de ses représentants habilités à cet effet. 

" Le miriistre des finances ou son représentant est· 
autorisé à transiger et à décider la restitution des bil
lets de banque, espèct;5, valeurs, titres et· matières sai
sis; lé retrait de sa plajnte avant le jugement entraî
nera l'abandon des poùrsuites, 

« Le montant des billets de 6'anque, <!spèces, va
leurs, titres et matières, dont la oonfiscation aura été 
prononcée, ainsi que le produit des transactions qui 
auront pu intervenir· avant le jugement ou telùi des 
amendes, seront répartis dans des oonditi.ons qui seront 
fixées par arrêté ministériel », 

ART. 3. -;-- Le présent décret sera soumis à la rati
fication des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 décembre 1939. 

'1 

ART, 4. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale'et de la guerre et des affaires étran
gères, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'intérieur, le ministre des finances, le mi
nistre du commerce, le ministre des oolonies et le mi
nistre des transmissions sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 

:,publié au Joumal officiel de la République française. 

Fait à. Paris, le 20 janvier 1940, 

ALBERT LEBRUN. 

.Par le Président de la République: 

Le présidellt du coltSeil, 

millistre de la défell.Se nationale et de la guerre 


et des: affaires éfraJzgères, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministre' de la iustice, 
Georges BoNNU, 

Le ministre ile l'iniérieur, 
Albert SARRAUT, 

Le millistre des fillaJzces, 
. Paul REYNAUD.. 

Le ministre du commerce, 
Fernand GENTlN, 

Le millistre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des transmissioltS; 
Jules JULIEN, 

Dévolution des biens communistes aux colonies 

ARRETE No 136 promalgw1I1t ilJJ, Togo le décret tht 
24 ianvier 1940 réglant la dévow.fjon des biims ca/ll
mU/ustes aux colonies. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
OFFICIER DE LA LÉOJÙN O'tlONNEUR I 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL[QU~, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
t:,ies dépenses administratives du Togo, modifié par celIli 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le m(.>de de promulga
tion et de publication de's textes réglementaires au Togo ct 
au Cameroun; . . 

Vu le décret du 26 septembre 1939 portant dissolution des. 
organisations communistes, - promulgué au Togo p-ar arrêté 
du 29 septembre 1939; 

, Vu· l'arrêté ministériel du 30 septembre 1939 relatif à )a 
liquidation des bie,ns des organisations communistes dissoutes,' 
pr?rnulgué au Togo' le 10 novembre 1939i . 

Vu" l'arrêté interministériel du 4 octobre 1939 déléguant 
aux gouverneurs généraux: gouverneurs et administrateurs 
des territoires relevant du ministère des cQlonies le pouvoir 
de "prendre des arrêtés analogues à celui du 30 septembre 
1939, promulgué au Togo le 10 novembre 1939; 

Vu le décret du 24 janvier 1940 réglant la dévolution 
des biens communistes aux colonies; 

Vu le radiotélégramme officiel nO C. 14 ~n date du 1er fé~ 
vrier 1940 du ministre dcs colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER, Est promulgué dans le terri-. 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 24 janvier 1940 réglant la' dévolution des 
biens communistes aux ookmies. 

ART- 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué, et publié part{)l1t où besoin sera, . 

Lomé, le 11 mars 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

(Voir texie décret du 24 ill!l.vier 1940 au J. O. R. f. 
du 1cr février 1940, page 858). 

Conventions Înter~ationaJe8 

France _ .. Turquie 

ARRETE No 137 promulguant au Togo le décret "u.' 
27 ianvicr 1940 portant mise eIL applicalion rie 
l'avenant du 8 ianvier 1940 à l'accord de payement 
franco-turc du 23 août 1939. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNiES, 
OFfiCiER Of. LA L'ÉOroN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUEo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réductio", 
.~des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
'''du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de proml.llga" 
tion et de publicatio!l des textes réglementaires au TogQ et 
au Cameroun.; 

Vu le décret du 30 août 1939} portant mise en applicatton
d'un avenant commercial ft la, convention franco-turque du 
29 août 1929 et de l'accord de paiement conclus, entre la 
France et la Turquie le 23 aont 1939; promulgué au Togo 
le 11 mars 1940; 

".1' 

http:d�fell.Se
http:ex�cuti.on

